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PROCES - VERBAL DE LA  REUNION DU CONSEIL DE LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES "ESSOR DU RHIN" 

A FESSENHEIM 
SEANCE DU 15 décembre 2008 

  
Les membres du Conseil communautaire se sont réunis dans les locaux de la Communauté de 
communes « Essor du Rhin » à Fessenheim, le 15 décembre 2008 à 20 heures sous la 
présidence de M. André ONIMUS pour le déroulement de la réunion comme suit : 
 

                                 Ordre du jour 

1. Approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil du 17 novembre 2008 
2. Communications – informations : 

2.1. Pépinière d’entreprises – demande de subvention photovoltaïque 
2.2. TERI : compte rendu de la rencontre avec le Sivom Pays de Neuf-Brisach 
2.3. Réunions d’information pour les conseillers municipaux : fixation dates 
2.4. Réception des Vœux : 12 janvier 2009 à 19 heures 
2.5. Comité consultatif environnement – compte rendu de la réunion du 8.12.2008 
2.6. Salon de l’artisanat et des métiers – bilan 
2.7. SCOT – PAYS Rhin Vignoble Grand Ballon 

3.  Zone industrielle Koechlin – travaux supplémentaires avenant 
4.  Virements & réajustements de crédits - Budget 2008 
5.  Créance irrécouvrable – admission en non valeur : redevance ordures ménagères 2001 
6.  Mutualisation des moyens : cinémomètre - balayage et purge des siphons de rues – appel 
d’offres 
7.  Contrat Enfance Jeunesse – convention multipartite avec les communes et la CAF 
8.  C.L.I. – Commission Locale d’Information centrale nucléaire de Fessenheim – nomination 
d’un représentant 
9.  Action culturelle 2009 : Festival orgues Callinet – demande de subvention 
10.  Travaux communaux : 
      10.1.  BALGAU : a) Restructuration école élémentaire et création périscolaire – Avenants 
                                   b) Mise en conformité et amélioration de l’éclairage public (3e tranche) 
10.2. MUNCHHOUSE : Aménagement du carrefour du stade – avenant 
10.3. ROGGENHOUSE : Travaux de voirie RD 50 (2ème, 3ème et 4éme tranches) 
11.  Prochaines réunions du Bureau et du Conseil Communautaire 
12.  Divers. 

 
Membres présents : MM. Etienne SIGRIST – Patrice WALTISPERGER - Pierre 
ENGASSER – Henri MASSON – Mme Agnès KIEFFER et M. Frédéric GOETZ Vice 
Présidents – MM. Jean-Marc LOEWERT – François BERINGER - Bernard BRUN - Mme 
Fabienne STICH – MM. François WASSMER – Pierre RENTZ – MM. Philippe HEID - 
Cyrille LHUILLIER - Cédric LEPAUL – Eric MICHELAT – Jean GOETZ et Mario HEGY. 
Absents excusés : Mme Agnès MATTER-BALP - M. Jean GOETZ est arrivé en séance à 21 
h 30. 
Présent par ailleurs : M. Alexis MARGRAFF Trésorier de Blodelsheim 
Etait absent par ailleurs : M. Michel HABIG Conseiller Général du canton d’Ensisheim 
 
Monsieur le Président déclare la séance ouverte à 20 h 10 en saluant l’assemblée présente. Il 
fait part des excuses et des procurations : Mme Agnès Matter-Balp qui donne procuration à 
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M. Frédéric Goetz et M. Jean Goetz qui est en réunion du Comité de développement du Pays 
Rhin Vignoble Grand Ballon qui nous rejoindra plus tard. 
Il salue par ailleurs M. Alexis MARGRAFF, Trésorier de Blodelsheim. Puis il donne lecture 
de l’ordre du jour de la séance en proposant au Conseil le rajout de trois points, à savoir :  

  Zone Industrielle Koechlin – travaux supplémentaires - avenant sous le point 3 
  Munchhouse : aménagement du carrefour du stade – avenant 
  Roggenhouse : Travaux de voirie RD 50 (2ème, 3ème et 4ème tranches) – avenants 

 
Le Conseil adopte. 
 

 1° Approbation du procès-verbal des délibérations du Conseil    
     communautaire du 17 novembre 2008 : 
 

M. le Président invite le Conseil à approuver le compte rendu de ses dernières 
délibérations en date du 17 novembre 2008. Il comprenait dix points dont un divers. 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire approuve à l’unanimité le procès-
verbal de sa dernière séance. 
 
2. Communications – informations : 
 
2.1. Pépinière d’entreprises – demande de subvention photovoltaïque :  
 
M. Patrice WALTISPERGER, Vice Président commente de point de l’ordre du jour. 
La Commission d’ouverture des plis s’est réunie le 19 novembre dernier puis une seconde 
fois le 2 décembre 2008 pour l’attribution des marchés aux entreprises retenues. Une 
négociation est en cours auprès des entreprises retenues par la Commission d’ouverture 
des plis. L’attribution définitive des marchés se fera lors d’une prochaine réunion de la 
commission d’appel d’offres. 
Une demande de subvention est à adresser à la Région pour l’obtention d’une aide 
concernant les travaux « photovoltaïques ». L’aide régionale attendue pour la toiture 
photovoltaïque de la pépinière est de 25 000 €. M. Onimus explique que le choix du 
photovoltaïque (membrane ou autre) sur la totalité de la couverture (ateliers y compris) est 
en cours. En optimisant la surface couverte, une recette de 30 à 35 000 €/an est possible. 
 
Quant aux travaux de purge du terrain, la Commission d’ouverture des plis s’est réunie 
une 1ère fois le 13 novembre dernier et une seconde fois pour l’attribution des travaux à 
l’entreprise LINGENHELD le 17 novembre 2008. Montant du marché : 152 880 € HT – 
182 844,48 € TTC. S’y rajoutent les frais de maîtrise d’œuvre. Une demande de 
subvention est à adresser au Conseil Général du Haut-Rhin. Ce dernier pourrait aider 
l’opération de purge par le versement d’une avance remboursable. Le chantier démarre le 
19 janvier 2009. Les réunions de chantier auront lieu les mercredis à 10 heures. Tous les 
matériaux seront traités sur place. 
Une subvention de l’Europe (FEDER) pour les travaux de purge est peut-être encore 
possible. 
 
Il est prévu un crédit de 3 914 508 € inscrit à l’article 23137 du B.P. 2008 dont 295 896,48 
sont déjà payés (travaux VRD – honoraires architecte et autres bureau d’études..), laissant 
un solde de 3 618 611,52 €. M. Waltisperger indique qu’il indiquera au Conseil du 26 
janvier 2009, le coût d’objectif des travaux (marchés signés, etc…). M. Onimus rajoute 
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que pour faire face aux dépenses à payer au fur et à mesure de l’avancée du chantier, une 
ligne de trésorerie sera peut être nécessaire. 
 
Un tour de table avec l’ensemble des financeurs a eu lieu le 4 décembre dernier. L’objectif 
était de refaire le point avec les partenaires de l’opération et de voir quelles sont les 
dépenses éligibles. Seul l’achat du terrain ne rentre pas en compte. Globalement, les aides 
couvrent à ce jour environ 75 % du coût d’objectif de la pépinière.  
Le Conseil en prend acte. 
 
2.2. TERI : compte-rendu de la rencontre avec le Sivom pays de 
Brisach : 
 
M. Henri MASSON, Vice Président en fait le compte rendu. Mmes Parant et Brechbiehl 
avaient pris part à cette réunion de travail qui a eu lieu le 25.11.2008 au Sivom du pays de 
Brisach à Volgelsheim. Des itinéraires nouveaux avaient été proposés dans les deux 
regroupements de communes. Pour l’Essor du Rhin, il s’agissait des trajets jusqu’à Neuf-
Brisach et Ensisheim pour respectivement un coût de 22 € pour l’ensemble des communes 
du territoire du Sivom et 28 € pour Ensisheim. Dans l’immédiat, statu quo, aucune suite 
n’est donnée à ces propositions. La décision de renouveler le contrat actuel pour un an a 
été prise lors du Conseil du 17 novembre dernier. 
Le Conseil en prend acte. 
 
2.3. Réunion d’information pour les conseillers municipaux – fixation 
des dates : 
M. le Président rappelle au Conseil communautaire l’organisation de quatre réunions 
d’information (exposé avec compétences de la CCER) à l’intention des conseillers 
municipaux des communes de l’Essor du Rhin (par deux communes à chaque fois). Il 
propose les dates suivantes : 

 Lundi, le 19 janvier 2009 à 19 heures 45 – Communes de Rumersheim/le/Haut et de 
Blodelsheim 

 Lundi, le 02 février 2009 à 19 heures 45 – Communes de Fessenheim et Roggenhouse 
 Lundi, le 09 février 2009 à 19 heures 45 – Communes de Munchhouse et de Balgau 
 Lundi, le 16 février 2009 à 19 heures 45 – Communes de Hirtzfelden et Rustenhart 

 
Une invitation sera transmise à chaque conseiller municipal par l’intermédiaire de la 
Mairie. Les Vice présidents sont invités à y assister de même que le personnel. 
Le Conseil adopte. 
 
2.4. Réception des vœux : 12 janvier 2009 à 19 heures : M. le Président 
rappelle au Conseil communautaire que la réception des vœux aura lieu le lundi 12 janvier 
prochain à 19 heures dans les salles de réunion de l’Essor du Rhin. Le cadeau de départ 
sera remis à cette occasion à Mlle Roselyne VONARB. 
 
2.5. Comité consultatif environnement – compte rendu de la réunion du 
8.12.2008 : 
M. Frédéric GOETZ, Vice Président, donne connaissance à l’assemblée du déroulement 
de la réunion qui comprenait à l’ordre du jour, les points suivants : 

 Conteneurs vêtements usagés : seuls ceux de Fessenheim et Roggenhouse    
restent en place dans les déchetteries 
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 Un Règlement de la redevance des ordures ménagères et assimilées a été 
rédigé. Il est à transmettre à chaque commune pour avis. 

 Mise à jour du Guide du tri : une commission spécifique travaillera sur ce 
document (Mme Parant, MM. Goetz Frédéric et Pierre Rentz….) 

 Traitement du bois : M. Waltisperger a été chargé de trouver un autre 
prestataire. 

 Il y a 33 tonnes de déchets ménagers en moins par rapport à l’année 2007 à 
fin novembre 2008. 

 A l’heure actuelle, 167 composteurs ont été commandés 
 S’il faut des conteneurs supplémentaires pour les PAV, les communes sont 

invitées à le signaler à l’Essor du Rhin.  
Le Conseil en prend acte. 

 
2.6. Salon de l’artisanat et des métiers – bilan : 
M. le Président présente ce point de l’ordre du jour. 
 
Toutes les factures sont à présent rentrées. Le bilan définitif fait apparaître un coût de 
91 720,42 € TTC. La charge résiduelle pour la Communauté de communes »Essor du Rhin » 
s’élève à 20 620,42 € (22 %), après déduction des aides de la Région (12 000 €), du 
Département (52 000 €), du Pays RVGB (4 000 €), du Crédit Mutuel (2 000 €), du crédit 
Agricole (600 €) et de Groupama (500 €).  
Le Conseil adopte. 
 
2.7. SCOT – PAYS Rhin vignoble Grand Ballon : 
 
M. le Président donne connaissance à l’assemblée du compte rendu des dernières réunions des 
Comités directeurs des deux syndicats Mixtes. 
Des réunions sont également prévues pour le SCOT et pour le Pays pour informer les 
conseillers communautaires et municipaux. Elles se feront sans doute par canton. 
Pour l’heure, le diagnostic du SCOT est réalisé. La réunion du Comité directeur du SCOT est 
prévue le 17 décembre 2008 à 19 heures à Ensisheim. 
 
 
3° Zone Industrielle Koechlin – travaux supplémentaires : avenant : 
 
M. Patrice WALTISPERGER, Vice Président, commente ce point de l’ordre du jour. 
Les travaux ont déjà démarré. Ils s’arrêteront le 19 décembre 2008 et reprendront le 19 janvier 
2009. 
Les canalisations d’eau O 150 sont remplacées par des O 100 mais sur 445 ml et pas 
seulement 300 ml avec une plus value d’un montant de 13 641 € HT. Se rajoute la partie génie 
civil pour la mise en souterrain de la ligne haute tension d’un montant de 3 238,25 € HT. Par 
ailleurs, un avenant est nécessaire pour la fourniture et la pose de deux candélabres pour le 
compte de la commune de Fessenheim pour 10 384 € HT, remboursées par cette dernière à 
l’Essor du Rhin (voir délibération du conseil communautaire du 17.11.2008). Soit un total de 
travaux supplémentaires de 27 263,25 € HT portant le marché de base de 533 587,25 € HT à 
560 850,50 € HT (670 777,19 € TTC). 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise M. le Président à signer l’avenant à intervenir 
avec l’entreprise SOGEA EST, de même que la lettre de commande à adresser à l’Usine 
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Electrique Municipale de Neuf-Brisach pour l’enfouissement du câble haute tension pour un 
coût de 19 524,10 € TTC. 
Les crédits ouverts à l’article 23136 du budget 2008 sont suffisants. 
 
4. Virements & réajustements de crédits - Budget 2008 : 
 
M. Etienne SIGRIST, Vice Président traite ce point de l’ordre du jour. 
 
a) Des travaux d’entretien ont été réalisés à la Gendarmerie de Blodelsheim. Concernant 
cependant des travaux ponctuels non rattachés à une opération programmée pour une longue 
durée, ils sont à affecter à un article budgétaire définitif, le 21318. 
Le Conseil, après délibération, autorise l’affectation de 3 000 € à l’article 21318 à prélever sur 
l’article 2313 où était inscrite la somme nécessaire pour ces travaux. 
 
b) Un marché a été signé avec l’entreprise SOGEA Est dans le cadre des travaux 
d’aménagement de la Zone industrielle Koechlin à Fessenheim. Dans ce marché, il est prévu 
de verser une avance à l’entreprise. Pour ce faire, un crédit de 8 879,22 € est à inscrire à 
l’article 238 et à prendre à l’article 23136. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise l’inscription d’un crédit de 8 879,22 € à l’article 
238 en ponctionnant l’article 23136 du même montant. 
 
c)  SIG – décompte des dépenses 2007 : Le Sivom du Pays de Brisach nous a fait parvenir le 
décompte 2007 des dépenses engagées tant pour le fonctionnement que pour les levés 
topographiques (investissement). Pour notre collectivité, il s’agit d’une somme globale de 
58 174,72 € TTC, dont 4 374,73 € TTC pour le fonctionnement et 53 799,99 € pour 
l’investissement.  
Pour ce faire, un virement de crédit est nécessaire de 14 000 € de l’article 23133 (atelier 
intercommunal) à l’article 20414. 
Il est à noter que ces dépenses pourront éventuellement bénéficier d’un subventionnement 
dans le cadre de la Charte de développement local signée avec le Département. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise ce virement de crédit. 
 
d) Création d’un budget annexe 2009 pour les ordures ménagères et assimilées 
(déchèteries) : 
M. le Trésorier explique que la loi et les règlements imposent aux collectivités qui gèrent un 
service d’ordures ménagères, la tenue d’un budget annexe (M4) au budget général. Notre 
communauté de communes conserve cependant un seul compte au Trésor. 
Il s’agit donc d’un Service Public Industriel et Commercial (S.P.I.C.). A la question soulevée 
par le Président s’il est également nécessaire de créer un Budget annexe en cas de levée de la 
taxe d’enlèvement des ordures ménagères. Réponse : non. 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise la création de ce budget annexe 
avec effet du 1er janvier 2009. 
 
 
e) Compte tenu de la hausse des taux d’intérêts des prêts à taux variable, les crédits inscrits 
au budget 2008 à l’article 66111 doivent être abondés de 735 € à prendre à l’article 6453. 
Après en avoir délibéré, le Conseil adopte. 
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5. Créance irrécouvrable – admission en non valeur : redevance ordures 
ménagères 2001 : 
 
M. Etienne SIGRIST Vice Président présente ce point de l’ordre du jour. 
Il s’agit de la redevance d’ordures ménagères 2001 de feu M. MUESSER habitant à l’époque 
Munchhouse, soit  98,97 €. Son fils, M. Vincent MUESSER, héritier direct, aurait dû régler la 
somme due. N’étant pas habitant de Munchhouse, la démarche légale financière avec rappel, 
mise en demeure, etc.. n’a pas pu être entreprise et lui être notifiée dans la règle de l’art. Il y a 
prescription depuis. L’intéressé, entre temps revenu à Munchhouse, sollicite par 
l’intermédiaire du trésorier public la mise en non valeur de cette somme devenue créance 
irrécouvrable. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise la mise en non valeur de cette redevance 
s’élevant à  98,97 € par affectation à l’article 673. 
 
6° Mutualisation des moyens : cinémomètre - balayage et purge des siphons 
des rues – appel d’offres : 
M. Henri MASSON, Vice Président, présente ce point de l’ordre du jour. 
Toutes les communes ont été consultées pour qu’elles nous indiquent les longueurs de rues 
ainsi que le nombre de siphons (avaloirs) qu’elles souhaitent voir balayer, respectivement 
purger. La consultation commune comprendrait également l’achat de cinémomètres (un par 
commune) et un palm pris en charge par la Communauté de communes. 
Afin d’obtenir le meilleur prix possible, un avis d’appel public à la concurrence en commun 
est de ce fait à lancer, à l’instar des prestations de contrôle des installations électriques et 
sportives confiées à un bureau d’études par la Communauté de communes « Essor du Rhin », 
maître d’ouvrage délégué pour le compte de ses communes. Charge à notre groupement de 
communes de récupérer le coût des prestations payées auprès des communes bénéficiaires. 
Quant au diagnostic à réaliser sur les ERP communales pour les mises aux normes « accès 
handicapés », il est proposé de prendre contact avec le bureau d’études APAVE actuellement 
chargé des contrôles électriques et sportifs, afin de connaître les possibilités de raccrocher et à 
quel prix ces nouvelles prestations à celles qui lui sont déjà confiées dans le contrat actuel. 
Pour le balayage, il est recommandé de solliciter un prix unitaire au niveau du linéaire. 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise le lancement de l’avis d’appel 
public à la concurrence pour les prestations mutualisées concernant le balayage des rues et la 
purge des siphons (avaloirs) ainsi que pour l’achat de huit cinémomètres. 
 
7° Contrat Enfance jeunesse – convention multipartite avec les communes  
     et la CAF : 
 
M. le Président informe le Conseil du Contrat Enfance Jeunesse unique pour toutes les 
collectivités locales (communes) et territoriale sises dans la géographie de notre Communauté 
de communes, qui sera mis en place avec effet du 1er janvier 2009 à la demande de la Caisse 
d’Allocations Familiales. 
Seront donc rattachés à ce contrat unique, le contrat temps libre de la Commune de 
Blodelsheim (qui vient à échéance le 31.12.2008), le péri scolaire de la commune de 
Fessenheim qui démarre au 1er janvier 2009. 
Dans la mesure où notre groupement de communes n’a pas la compétence « péri scolaire », la 
signature de la Communauté de communes ne sera requise que pour la petite enfance (crèches 
& haltes garderies), le Relais Assistantes Maternelles (RAM) et le contrat temps libre (feuilles 
de signature à part). 
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M. Pierre ENGASSER précise que le contrat initial a été signé le 10 décembre 2007. La CAF 
n’accepte plus des contrats séparés sur un même territoire intercommunal, mais un document 
unique. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise M. le Président à signer ce document unique qui 
prend effet au 1er janvier 2009. 
                                                             
8° C.L.I. – Commission Locale d’Information centrale nucléaire de  
     Fessenheim – nomination d’un représentant : 
 
Par lettre en date du 28 octobre dernier, M. le Président du Conseil Général du Haut-Rhin 
sollicitait la désignation d’un représentant de notre Communauté de communes pour être 
membre de la C.L.I. (qui remplace la C.L.S.) avec effet du 1er janvier 2009. 
Pour ce faire, une délibération du Conseil communautaire est nécessaire. M. André ONIMUS, 
Président est candidat pour être le représentant de l’Essor du Rhin. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, désigne M. André ONIMUS en tant que représentant de la 
Communauté de communes « Essor du Rhin » à la C.L.I.. 
                                                           
9° Action culturelle 2009 : Festival orgues Callinet – demande de 
subvention : 
 
Madame Agnès KIEFFER, Vice Présidente, présente ce point de l’ordre du jour. 
 
Sur proposition du Bureau communautaire du 1er décembre dernier, il est prévu de participer à 
l’organisation du Festival Callinet prévu sur deux jours les 20 & 21 juin prochains sur notre 
territoire communautaire. Coût du concert : 3 000 € dont 1 000 € seraient pris en charge par 
l’Essor du Rhin, la Commune de Blodelsheim 1 000 € et EDF 1 000 €. 
Le circuit d’initiation passerait dans les communes de Balgau, Fessenheim et Munchhouse. 
Un concert aura lieu le 21 juin 2009 à l’Eglise de Blodelsheim. 
S’y rajoutent 500 € pour l’édition d’une carte retraçant la route de l’orgue.  
 Il est également envisagé de couvrir le coût de confection et de pose de panneaux explicatifs 
dans les églises de nos communes dans le cadre de la Route des orgues, soit 2 500 €.  
Cela serait « un plus culturel » pour valoriser notre territoire. 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré, décide de participer à cette manifestation comme suit : 

 1 000 € pour le concert 
 2 500 € pour la confection et la pose des panneaux explicatifs 
 500 € pour l’édition d’une carte retraçant la route de l’orgue 

 
Les crédits nécessaires sont à prévoir à l’article 6574 du budget primitif 2009. 
 
Mme Kieffer donne par ailleurs connaissance des sorties organisées suite aux propositions du 
Comité consultatif des aînés : 

� 12.12.2008 : sortie au marché de Noël de Strasbourg : 143 personnes y  ont participé. 
Le déplacement s’est fait en trois bus pris en charge par l’Essor du Rhin 

� 17.01.2009 : une sortie est prévue aux Dominicains à Guebwiller – les tracts seront 
déposés pour distribution dans les Mairies  

� 01.03.2009 : Sortie théâtre alsacien à Fessenheim – dans ces deux cas, le transport est 
pris en charge par l’Essor du Rhin 
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Le Conseil en prend connaissance. 
 
 
10. Travaux communaux : 
 

10.1.  BALGAU :  
a) Restructuration école élémentaire et création   périscolaire –    
    Avenants : 
M. Pierre ENGASSER, Vice Président, commente ces points de l’ordre du jour. 
 
S’agissant d’un programme de réhabilitation et de réaménagement pour une bonne 
partie des travaux, certaines modifications ont encore été nécessaires dans différents 
lots, à savoir : 

 Lot n° 06  Menuiserie intérieure bois Entreprise BREY avec une moins-
value de 5 785,05 € TTC ramenant le marché initial de 57 398,43 € TT à  
51 613,38 € TTC. 

 Lot n° 17 Clôture Entreprise HETT avec une plus value de 694,28 € TTC 
portant le marché initial de 7 714,92 € TTC à  8 409,20 € TTC soit une 
augmentation de 9,26%. 

 Lot n°07  Sols souples Entreprise MULTISOLS avec une plus value de  
3 210,66 € TTC portant le marché initial de 20 383,07 € TTC à 23 593,73 € 
TTC soit une augmentation de 15,75%. 

 Lot n°12  Electricité Entreprise WEISS avec une plus value de  15 107,27 € 
TTC portant le marché initial de 59 725,48 € TTC à 74 832,75 € TTC. 

 Lot n°03 Couverture – étanchéïté – zinguerie Entreprise SCHICLER avec 
une plus-value de 7 104,02 € TTC portant le marché initial de 84 817,72 € 
TTC à 91 921,74 € TTC, soit une augmentation de 7,73%. 

La Commission d’ouverture des plis a donné ce même jour son accord pour les avenants sus 
indiqués. 
M. Mario Hégy souhaitait savoir pourquoi il y avait autant d’avenants dans ce programme de 
travaux. M. Pierre Engasser répond pour certains lots la législation en vigueur a changé entre 
temps (exemple sol souple). En outre, il est toujours très difficile de tout prévoir lorsqu’il 
s’agit pour une très grande partie de travaux de rénovation. 
M. Patrice Waltisperger en profite pour rappeler et inviter une nouvelle fois les communes à 
établir des fiches d’évaluation de leurs entreprises et maîtrise d’œuvre, afin de pouvoir s’en 
servir en connaissance de cause et à bon escient lors de prochains appels d’offres. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise M. le Président à signer les différents avenants 
sus indiqués. 
             Les crédits ouverts au budget 2008 à l’article 458182, soient 179 228,86 € sont 
suffisants. 
                                                            
            b) Mise en conformité et amélioration de l’éclairage    
                 public (3e tranche) : 
             Par délibération du Conseil municipal du 05 septembre 2008, la Commune de Balgau 
souhaite nous confier la maîtrise d’ouvrage déléguée des travaux d’éclairage public (3ème 
tranche). Comme pour les deux dernières tranches, cette opération se déroulera sous le 
contrôle de VIALIS et le suivi de l’Usine Electrique Municipale de Neuf-Brisach. Une 
demande de subvention est à déposer auprès de l’Etat pour l’obtention de la Dotation Globale 
d’Equipement (DGE). Le solde sera supporté par la Commune. 
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Le Conseil est invité à : 
  Accepter la réalisation de ces travaux sous la maîtrise d’ouvrage déléguée de la 
Communauté de communes « Essor du Rhin » 

  Fixer le plan de financement tel que sus indiqué 
  Confier la maîtrise d’œuvre à VIALIS à Colmar pour l’étude et la surveillance de 
l’opération (en collaboration avec l’U.E.M. de Neuf-Brisach) 

  Lancer un avis d’appel public à la concurrence en vue de la souscription d’un marché 
adapté (article 28 du Code des Marchés Publics) 

  Autoriser M. le Président à signer les documents à intervenir et plus spécialement la 
convention de mandat entre la Commune de Balgau et la Communauté de communes 
« Essor du Rhin ». 

                                                             
10. Travaux communaux : 

 
10.2. MUNCHHOUSE : Aménagement du carrefour du stade – avenant au 
marché COLAS EST : 
 
M. Philippe HEID présente ce dossier. 
Il s’agit de saisir l’opportunité de réaliser la desserte en eau potable de la zone artisanale 
attenante pour un bouclage passant sur le tracé des travaux en cours au carrefour. Il s’agit 
d’un montant de 40 376,50 € HT (48 290,29 € TTC), soit 6,95% du marché de base COLAS. 
Une réunion de la Commission d’appel d’offres a donc été nécessaire. Elle a validé cette 
proposition. 
Les crédits ouverts au BP 2008 à l’article 4581901 sont suffisants. 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, autorise M. le Président à signer l’avenant 
à intervenir avec l’entreprise Colas Est. 
 
10.3. ROGGENHOUSE : Travaux de voirie RD 50 (2ème, 3ème et 4ème 
tranches) : 

 
M. Henri MASSON, Vice Président commente ce dossier. 
Le marché de base signé avec l’entreprise COLAS EST comprenait par ailleurs deux sous-
traitants les entreprises WERNER & Cie et WEISS avec paiement direct. Les travaux réalisés 
par les entreprises ne correspondent plus aux montants indiqués dans le marché initial. Il y a 
donc lieu de modifier le contrat comme suit : 

 Entreprise COLAS Est : le marché de base passe de 218 027,87 € TTC à 
232 127,86 € TTC 

 Entreprise WERNER & Cie : le marché de base passe de 144 180,19 € TTC à 
121 214,32 € TTC 

 Entreprise WEISS : le marché de base passe de 36 614,82 € TTC à 36 188,57 € 
TTC 

Soit au total : 398 822,88 € TTC. 
Le Conseil, après en avoir délibéré, autorise ces modifications et la signature des avenants à 
intervenir, tout en sachant que le montant global du marché initial souscrit avec l’entreprise 
Colas n’est pas modifié. 
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11. Prochaines réunions du Bureau et du Conseil Communautaire : 
M. le Président donne connaissance des dates des prochaines réunions du Conseil 
communautaire pour la période du 1er semestre 2009, à savoir : 
 

� Lundi, le 26 janvier 2009  
� Lundi, le 23 février 2009 
� Lundi, le 30mars 2009 
� Lundi, le 27 avril 2009 
� Lundi, le 25 mai 2009 
� Lundi, le 29 juin 2009 

 
Toutes ces réunions sont programmées pour 20 heures. Elles sont toutes précédées par une 
réunion du Bureau à 18 heures. 
M. le Président précise que M. le sous-Préfet viendra au Conseil communautaire du 26 janvier 
prochain à 19 heures. Il sera accompagné de la responsable du « plateau marchés » mis en 
place à la Préfecture du Haut-Rhin pour le compte de toutes les sous-préfectures. 
 
12. Divers : 

12.1. Infos diverses de M. le Président : 
 

 La visite de la centrale Nucléaire de Fessenheim a eu lieu à l’initiative de M. 
Michel Sordi Député le 5 décembre dernier en présence de nombreux 
parlementaires haut et bas-rhinois. M. le Président ainsi que Mme la Maire de 
Fessenheim y ont assisté. 

 Le Comité directeur du Syndicat Mixte se réunira le 17 décembre 2008 à 20 
heures à Bantzenheim avec en particulier un point concernant l’APS du projet 
pour une meilleure fonctionnalité et une mise aux normes de la Maison de 
retraite « Les Molènes » à Bantzenheim. 

 Le Réseau des Acteurs de l’intercommunalité organise au Département une 
réunion de formation sur le thème « maîtrise d’ouvrage déléguée ». Notre 
communauté de communes interviendra au côté de celle de l’Ile Napoléon en 
tant qu’exemple. 

 La réunion du Comité directeur du SCOT RVGB se tiendra à Ensisheim (salle 
de la Régence) le 17.12.2008 à 19 heures. 

 Le Concours « Innover » est une nouvelle fois organisé par le Pays RVGB. 
Graphirhin a été primée l’année passée dans ce même concours. 

 
10.2. Tour de table : 
 

 M. Pierre ENGASSER indique que la fête de Noël des crèches haltes garderies  aura 
lieu le 19 décembre prochain entre 16 et 18 heures dans la salle polyvalente de 
Munchhouse. D’autre part, le Comité directeur du Syndicat Mixte pour la Maison de 
retraite est fixé au 17 décembre 2008 à 20 heures. 

 M. Eric MICHELAT  informe l’assemblée de la tenue de l’assemblée générale de 
l’association « Les Professionnels de la Hardt » est prévue début février 2009. 

 M. Henri MASSON invite les communes à fournir tous les plans de récolement 
destinés au S.I.G.. Par ailleurs, il est demandé à chaque commune, sur sollicitation du 
Sivom du Pays de Brisach, de donner les coordonnées de deux personnes chargées du 
suivi du S.I.G. au niveau local. M. Patrice WALTISPERGER saisit l’occasion pour 
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rappeler qu’une charte graphique avait été définie il faut donc la respecter et d’autre 
part, il invite également les communes à vérifier les plans en leur possession. 

 M. Philippe HEID  informe le Conseil de la date de réception du Nouvel An à 
Munchhouse, soit le 10 janvier 2009 à 14 heures. 

 M. Eric SCHWEIN  (auditeur libre), en sa qualité de président du SIAEP de 
Fessenheim et Environs, remercie la Communauté de communes « Essor du Rhin » 
d’avoir inclus l’allongement et l’adaptation du circuit de bouclage de la conduite d’eau 
potable dans la zone industrielle Koechlin à Fessenheim. 

 M. Jean GOETZ fait le compte rendu de la réunion du Conseil de développement du 
Pays RVGB à laquelle il vient d’assister. Trois thèmes avaient été abordés : Climat – 
Habitat & Transport en commun. Il dit par ailleurs que le Conseil de développement 
est renouvelé au bout de trois ans, c’est-à-dire en février 2009. 

 Mme Fabienne STICH informe le Conseil que la réunion organisée par M. Michel 
SORDI Député était importante pour l’avenir de la Centrale nucléaire de Fessenheim. 
« C’est un bon soutien pour la politique énergétique, cela est primordial pour notre 
bassin de vie ». 

 M. Etienne SIGRIST indique à ses collègues que la 1ère réunion de la Commission 
piscine s’est tenue. Elle a permis de faire le point des démarches et d’établir un 
échéancier sur 2009. Des visites complémentaires à celles déjà faites, seront 
organisées au printemps prochain et plus particulièrement à Stauffen (bassin en inox). 
Quant à l’Office du Tourisme des Bords du Rhin, il changera de structure juridique en 
devenant un EPCI rattaché au Sivom du Pays de Brisach. M. Onimus est d’avis qu’il 
s’agira alors pour notre bassin de se tourner vers Ensisheim, voire Guebwiller. 

 M. François BERINGER informe le Conseil que l’opération relative à l’espace 
culturel et sportif se termine. 

 M. Alexis MARGRAFF Trésorier remercie l’assemblée pour la mise en non valeur 
prononcée ce soir (M. Vincent MUESSER). 

 
Plus aucune intervention n’étant demandée, M. le Président clôt la séance en invitant ses 
collègues au verre de l’amitié, en remerciant les personnes à l’origine de la préparation de 
cette réunion et en souhaitant à toutes et à tous un Joyeux Noël. 
 
Les membres présents : 
 
Le Président :                                      Le Vice Président :                    Le Vice Président : 
 
 
André ONIMUS                                  Etienne SIGRIST                Patrice WALTISPERGER 
 
Le Vice Président                               Le Vice Président :                    La Vice Présidente : 
 
 
Pierre ENGASSER                              Henri MASSON                       Agnès KIEFFER 
 
Le Vice Président : 
 
 
Frédéric GOETZ                               Jean-Marc LOEWERT                     François BERINGER 
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Bernard BRUN                                      Fabienne STICH                          François WASSMER 
 
 
 
Pierre RENTZ                                        Philippe HEID                            Cyrille LHUILLIER 
 
 
 
Cédric LEPAUL                                 Eric MICHELAT                             Jean GOETZ 
                                                                                                                    (à partir de 21 h 30) 
 
 
Mario HEGY 
 
Membres absents : Mme Agnès MATTER-BALP et M. Jean GOETZ jusqu’à 21 h 30. 
Procuration : Mme Agnès MATTER-BALP à M. Frédéric GOETZ 
Y assistait par ailleurs : M. Alexis MARGRAFF Trésorier de Blodelsheim 
Absent par ailleurs : M. Michel HABIG Conseiller Général du canton d’Ensisheim 
Personnel présent : MM. Denis RUSCH et Maurice ZIMMERLE 


